
DENUNCIAR SOSPECHAS DE ABUSO

Chevaliers de Colomb

SIGNALER  
UN CAS PRÉSUMÉ DE MAUVAIS 

TRAITEMENT AUX FORCES DE L’ORDRE 
 

AVISER  
VOTRE DIOCÈSE D’UN CAS  

PRÉSUMÉ DE MAUVAIS TRAITEMENT 
 

AVISER  
LES CHEVALIERS DE COLOMB D’UN 

CAS PRÉSUMÉ DE MAUVAIS 
TRAITEMENT EN APPELANT LE  

1 844 563-2723 
Bureau de la protection de la jeunesse : 203 752-4558 

Service d’assistance téléphonique aux membres : youthleader@kofc.org 203 800-4940 
855 a845-3502 (télécopieur)
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Avis de l’inconduite sexuelle d’un  
membre sans lien avec les  

Chevaliers de Colomb 
 

Un officier de conseil local ou d’État ou un député de 
district doit aviser le Bureau de la protection de la 
jeunesse dès que possible à l’adresse oyp@kofc.org 
lorsqu’il prend connaissance qu’un miembr a été : 

 
1.     Accusé ou reconnu coupable par un tribunal 

d’une infraction impliquant des enfants; 
2.    Accusé ou reconnu coupable par un tribunal 

d’une infraction d’ordre sexuel; ou 
3.    Poursuivi en justice pour un comportement 

fautif envers des enfants ou pour une 
infraction d’ordre sexuel. 

 
Si une suspension ou une autre mesure est requise, le 
conseil d’administration prendra la décision nécessaire 
par l’intermédiaire du Bureau de la protection de la 
jeunesse et du bureau des Archives des membres. 

Bureau de la protection de la jeunesse : 203 752-4558 
Service d’assistance téléphonique aux membres : youthleader@kofc.org 203 800-4940 

855 845-3502 (télécopieur)   •   1 844 563-2723 

Bureau de la protection de la jeunesse
Chevaliers de Colomb


